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-Expédition- 
 

 

PROCES VERBAL DE 

CONSTAT 
 

 

LE VIGT QUATRE AOUT DEUX MILLE VINGT TROIS 

ET LE DOUZE SEPTEMBRE DEUX MILLE VINGT TROIS 

ET LE SEIZE OCTOBBRE DEUX MILLE VINGT TROIS 

 

A LA DEMANDE DE : 
 

SAS OXYNERGIE, inscrite sous le N° 878762392, dont le siège social est à (69004) LYON, 

114 Bis Rue Henon, agissant par son Président en exercice. 

 

 

Lequel m’a exposé : 

 

Qu’une enquête publique relative à un projet d’implantation d’un parc photovoltaïque au sol 

sur la commune de Saint-Jouvent (Haute-Vienne) doit avoir lieu. 

 

Que les avis de cette enquête publique doivent être affichés. 

 

Qu’il est de son intérêt de le faire constater. 

 

Aussi afin de préserver ses droits et actions à venir, il me requiert afin de procéder à toutes 

constatations utiles. 

 

 

C’est pourquoi, déférant à cette réquisition ; 

 

 

Je, François-Alexandre DELAIRE, Huissier de Justice associé au sein de la SELARL 

DELAIRE PASQUIES ET ASSOCIES, société titulaire d’un office de Commissaires de 

Justice associés à LIMOGES, y demeurant, 3 bis, rue de la Mauvendière 87000 

LIMOGES, soussigné. 
 

Certifie m’être spécialement transporté le vingt-quatre août deux mille vingt-trois à 11 heures 

20, à Saint-Jouvent (Haute-Vienne) rue des Ecoles, où là étant, j’ai procédé aux constatations 

suivantes : 

 

Je constate la présence de l’avis de l’enquête publique relatif à un projet d’implantation d’un 

parc photovoltaïque au sol sur la commune de Saint-Jouvent, ayant pour maître d’ouvrage la 

SAS OXY 1902, dans l’espace réservé aux affichages de la mairie. 
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Puis, à 11 heures 30, je me suis transporté au lieudit Romanet, puis au lieudit Dougner, puis 

route des Meynieux, et là étant, j’ai constaté la présence de l’avis d’enquête publique relatif à 

un projet d’implantation d’un parc photovoltaïque au sol sur la commune de Saint-Jouvent, 

ayant pour maître d’ouvrage la SAS OXY 1902. 
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Puis le douze septembre deux mille vingt-trois à 18 heures 48, je me suis transporté au lieudit 

Romanet, puis au lieudit Dougner, puis route des Meynieux, et là étant, j’ai constaté la 

présence de l’avis d’enquête publique relatif à un projet d’implantation d’un parc 

photovoltaïque au sol sur la commune de Saint-Jouvent, ayant pour maître d’ouvrage la SAS 

OXY 1902. 
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Puis, à 19 heures 02, je me suis transporté à Saint-Jouvent (Haute-Vienne) rue des Ecoles, où là 

étant, je constate la présence de l’avis de l’enquête publique relatif à un projet d’implantation 

d’un parc photovoltaïque au sol sur la commune de Saint-Jouvent, ayant pour maître d’ouvrage 

la SAS OXY 1902, dans l’espace réservé aux affichages de la mairie. 
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Puis le seize octobre deux mille vingt-trois à 18 heures 23, je me suis transporté au lieudit 

Romanet, puis au lieudit Dougner, puis route des Meynieux, et là étant, j’ai constaté la 

présence de l’avis d’enquête publique relatif à un projet d’implantation d’un parc 

photovoltaïque au sol sur la commune de Saint-Jouvent, ayant pour maître d’ouvrage la SAS 

OXY 1902. 
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Puis, à 18 heures 33, je me suis transporté à Saint-Jouvent (Haute-Vienne) rue des Ecoles, où là 

étant, je constate la présence de l’avis de l’enquête publique relatif à un projet d’implantation 

d’un parc photovoltaïque au sol sur la commune de Saint-Jouvent, ayant pour maître d’ouvrage 

la SAS OXY 1902, dans l’espace réservé aux affichages de la mairie. 
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________________OOO________________ 

 

 

 

Telles sont mes constatations. 

 

Et de ce qui précède, j'ai dressé le présent procès-verbal pour servir et valoir ce que de droit, 

comportant huit feuillets. 

 

Coût : conforme à l’original 

 

      François-Alexandre DELAIRE  

 


